
 
 

MAIRIE DE BAZEMONT - CCAS 
3 rue d’Aulnay 

78580 Bazemont 
 
 
 
 
 
La commune n’a pas pour mission de gérer les déplacements mais uniquement de 
mettre en relation les usagers et les chauffeurs bénévoles.  
L’usager s’engage donc à contacter directement le chauffeur bénévole de son choix sur 
la liste fournie par la mairie et convient avec lui des modalités de son trajet. 
 
 
 
 
 
❑ Il est titulaire d’un permis de conduire depuis au moins 3 ans, son véhicule est assuré et 
son contrôle technique est à jour. 
❑ Il fait part de ses disponibilités et autres observations à la mairie via une fiche d’inscription. 
❑ Il accepte que ses coordonnées et disponibilités soient transmises aux usagers.  
❑ Il ne prend pas de risques et n’absorbe aucun produit dangereux pour la conduite. 
❑ Il s’engage à respecter le code de la route. 
❑ Il s’engage à ne pas divulguer les informations qui peuvent lui être confiées par la personne 
transportée pendant le trajet.  
❑ Il s’engage à avertir l’usager dès que possible en cas d’impossibilité d’honorer le trajet.  
❑ Il s’engage à signer les modalités de fonctionnement. 
 
 
 

	 	

❑ Il est bénéficiaire d’une assurance responsabilité civile.  
❑ Il s’engage à indemniser le chauffeur à hauteur d’un forfait de 4 € pour tout trajet inférieur 
ou égal à 8 km puis 0,50€ par km supplémentaires parcourus.  
❑ Le point de départ et de retour du kilométrage à rembourser est le domicile du chauffeur 
bénévole. Pour un aller simple, le retour est dû. 
❑ Il s’engage à prendre en charge les stationnements et péages éventuels. 
❑ Il s’engage à respecter le chauffeur et son véhicule. 
❑ Il s’engage à ne pas divulguer les informations qui peuvent lui être confiées par le chauffeur 
pendant le trajet. 
❑ Il s’engage à respecter les trajets convenus et acceptés par le chauffeur.  
❑ Il s’engage à avertir le chauffeur dès que possible en cas d’annulation de son 
déplacement.  
❑ Il s’engage à signer les modalités de fonctionnement. 
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